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LAHAYE, 6 Avril.

La Seconde Chambre des Etats-Généraux,dans sa séanced'a-
vant-hier, après une longue discussion, a rejeté par -45 voix
contre 13 le projet de loi relatif à la suppression du fonds pour
l'agriculture. Le ministre de l'intérieur a alors déclaré être
autorisé par leKoià retirer lesautresprojets de loi enrapport avec
celuiqui venait d'être discuté.Son Exc.a en même temps présenté
une note contenant les modifications apportées au projet de loi
relatif à h suppression du fonds pour l'industrie, qui sera dis-
cuté dans la séance de ce jour.

Le ministre des finances porte à la connaissance du public
que, suivant l'autorisation qu'il en a reçue du Roi, et après
avoir opéré au préalable, à la Banque des Pays-Bas , le dépôt
de la valeur en anciennes pièces de monnaie, en y ajoutant le
supplément exigé suivant l'art, h de la loi de 18 décembre 1855,
une nouvelle émission de billets au titre de fl. 500, fl. 100,
fl. 20, fl. 10 et fl. 5 du papier monnaie institué par ladite loi, a
eu lieu, et ce pour une somme de un million sept cent mille
florins.

La Haye, 4 avril 1846.
Le ministre desfinances,

Van Hall.
Par arrêté royal du 2 de ce mois, M. H. M. van Elsbroek ,

ancien inspecteur d'arrondissement pour les impôts directs ,
actuellement pensionné et demeurant à Rotterdam , a été nom-
méreceveur des contributions directes à La Haye.

Nous apprenons que le Roi a fait remise de la peine à M. Van
den Sieen van Wadestein, qui avait été condamné à une année
d'emprisonnement pour cause de duel.

Par diversarrêtés , le Roi a accordé les brevets d'invention
et d'importation suivants :

Au sieur J. B. van Dyck , demeurant àAnvers, domicile élu
chez J. O. derKinderen, agent-solliciteur à La Haye, un brevet
de dix années à partir du 9 décembre 1845, pour l'importation
d'uu perfectionnement apporté aune nouvellemachine à tri-
coter, pour laquelle un brevet d'importation pour dix années
avait été accordé le 28 mai 1845;

Au sieur L. E. Laurence de Lalande, demeurant àParis , do-
micile élu chez Me H. Box, à La Haye, un brevet sous même date
pour quinze années à partir de mai 1845 pour l'importation
d'une vis d'Archimède perfectionnée , sous le nom de Vis
Bavai ne ;

Au sieur C. J. N. Rebour, demeurant à Paris , domicile élu
chez les sieurs J. van Daehneet C', à La Haye, un breveten date
du ler1er janvier 1846 pour dix années, pour l'importation d'un
nouveau procédé pour arrêter instantanément les voitures sur
les routes ordinaires comme sur les rail-way ;

Au sieurB. Vergroesen, à Zwyndrecht, un brevet en date du
17 janvier 1846 pour dix années pour l'inventiond'un perfec-
tionnement dans la construction desfours à laminage;

Et au sieur C. T. Armengaud , demeurant à Paris , domicile
élu chez A. G. Brade à La Haye , un breveten date du 2 mars
1846 pour la durée de dix années , pour l'importation de nou-
veaux appareils pour vaner le blé et toutes sortes degrain.

Le mois de mars dernier il y a eu à La Haye.
228 cas de naissances, dont 128 garçons et 100 filles.
172 » » décès, 70 hommes et 102 femmes.
28 mariages.

On écrit de Luxembourg :
S. A. R. la princesse d'Orange a fait parvenir à MM. lesbourg-

mestre et échevinsde Luxembourg, pour la loterie organisée au
profit des pauvres, deux objets consistant en un coussin d'un
travail exquis et une montre à cylindreen or.

Ces deux objets, ainsi que le magnifique tapis de pied, dû à la
généreuse munificence deS. M. la reine, rendront la loterieplus
intéressante et lui assureront la bienfaisante coopération de
toutes les personnes qui s'intéressent au sort de nos concitoyens
indigents.

L'empereur deRussie et LL. AA. II les grands ducs Nicolas
Nicolaïévitchet Michel Nicolaïévitch sont partis le 18 mars
pour Moscou.

Parles dernières nouvelles dePaïenne, on apprend queS. M.
l'impératrice de Kussie ne passera pas par Berlin en retournant
à St-Pétersbourg , mais qu'elle séjournera et se reposera quel-
que temps au château d'Erdmanssdorfen Silésie, où se rendront
également à cette époque le roi et les princes de la maison
royale.

Le Libéral Liégeois publie un article sur le différend hollan-
do-belge, dont nous empruntons les passages suivants :

«Nous avons annoncé que le comité du commerce et d l'in-
dustrie a convoqué les négociants et industriels da la province
de Liège, dont il tient son mandat, à une réunion générale à la
salle d'Emulation, pour leurprésenter son rapport sur les dé-
marches qu'il a faites auprès du gouvernement, dans le but d'ai-
der à la prompte solution des difficultés commercialessurvenues
entre la Belgique et la Hollande.

Le comité a précédemment publié un Mémoire dont nous
avons rendu compte, et qui a été l'objet deviolentes attaques dela part de la presse cléricale, et même de certains journauxsemi-hberaux. Nonobstant les injures adressées à ses auteurs ,
auxquelles on a eu recours faute de bons arguments à opposer à
ses déductions, ce travail a vivement ému l'opinion publique,
tant à Liège, que dans les provinces. De nombreux extraits en
ontété reproduits pir plusieurs de nos confrères de la presse
indépendante. Sous ce rapport, le Mémoirea obtenu tout lesuc-
cès qu'on pouvait légitimementen attendre.

Malheureusement le succès s'est borné là : le ministère , trop
exclusivement préoccupé du soin de se conserver ou de se re-
constituer, n'a fait que fort peu de chosespour arriver à une so-
lution dudifférend Hollando-Belge.

Cet insuccès doit-il être attribué aux exigences du cabinet de
La Haye, ou aurefus fait par lereprésentant de Li Belgique de
toute concession ? nous ne pouvons encore nous prononcer sur
ce point, d'une manière catégorique et absolue: nous croyons
pourtant, que le moment n'est pas loin, où il sera démontré que
le cabinet hollandais était disposé à entrer dans la voie la plus
large, et que sa bonne volonté a été arrêtée par l'esprit étroit ,
tant de notregouvernement,que deson représentant.Nous croy-
ons même, que sur ce point, le comité possède des renseigne-
ments précieux, que nous le prions déporter à la connaissance
de ses commettants et dupublic.

Maintenant, nous nous demandons ce que l'on va faire ; et si,
le comité ayant accompli loyalement sou mandat , les cnmimT-
çants et les industriels, à la vue de l'insuccès des négociations
qui les louchent au plus haut degré, ne croiront pas devoir re-
courirà des moyensénergiquespour sauvegarder leursintèrèts.»

A en croire Y Observ teur rhénan la nouvelle donnée sur un
rapprochement entre les cours de St-Pétersbourg et des Tuile-
ries est loin de sa réalisation; car personne d'autre que M. Rossi,
envoyé français à Rome , n'auraitfait parvenir aux journaux
français l'interrogatoire de l'abbesse de Minsk. Ce journal pré-
tend que la cour de Rome elle-même soupçonne M. Rossi de ce
fait, etenconclutqu'il est peu probable que M. Rossi soit nom-
mé ambassadeur.

Les états de recettes de l'Echiquier qui ont dû être clos le 5
de ce mois, auront , dit-on, présenté des résultats satisfaisants.
L'excédant du service de 1845 serait de 2,500,000 liv. , somme
dans laquelle se trouvent coivpris les 750,000.1iv. reçues de
la Chine. D'un autre côté il ne faut pas perdre de vue qu'en
1845 le produit des impôts a diminué de 3,300,000 liv. Cette
différence pour le dernier trimestre , comparé à celui de l'an-née précédente, présentera un résultat moins satisfaisant,
balancé toutefois par les résultats de l'ensemble.

Sir James Graham, ministrede l'intérieur, a présenté, dansla chambre des communes d'Angleterre, le bill déjà voté par lachambre desLords sur l'établissement demesures depolice spé-
cialesen Irlande, ou bill de coercition.

A cette occasion les partis, qui, depuis le commencement de
la session, avaient changé déplace, ont repris leur distributionhabituelle et régulière. Delà part du ministère, une premièrescission s'est opérée avec leparti whig, en même temps qu'une
première réconciliation avec le parti tory. Les Irlandaisont pro-posé un amendement pour quele bill de coercition -fût ajourné
jusqu'aprèsla troisième lecture diicorn-bill,et ilsont été appuy-
és par lord JohnRussell, pendant quelord George Bentinck ,
au nom de la fraction protectionniste, donnait son appui au ca-
binet. La majorité pour le ministère na été que de 39 voix.

D'après une correspondance deConstantinople, insérée dans
la Gazette d'Augsbourg, le fameux hatti-chérif de Gulhanehdoit être de nouveau promulgué aussitôt que le sultansera de
retour de son voyage dans la Roumèlie. Le crédit deReschid-Pacha auprès du sultan paraît seraffermir de plus en plus

Le gouvernement français s'apprête à apporteraux chambresde nouveaux projets de loi concernant les chemins defer, etdans peu de jours la chambre des députés reprendra la discus-
sion deplusieurs grandes lignes qui, à la session dernière, arri-
vèrent à l'état derapport. Ainsi cette vaste entreprise d'intérêt
public sera menée à fin cette année, législativement parlant.
Le réseau sera à peu près complet, et de quelque temps il ne
pourra plus s'agir que de compléments très-nombreux.

Si, comme tout en ce moment porte à le croire, dit le Journal
des Débats, tous ces questions sont vidéei cette année, le capital
que nécessiteront les chemins defer autorisés pendant la session
actuelle, à raison de350,000 fr. par kilomètre en moyenne, sera
d'environ 700 millions qui, dans le cours ordinaire des choses,
devraient être versés dans un délai moyen de cinq ans. Leschemins de fer acf uellement en construction, y compris celui de
oYoor,à, viS"on' lui va être adjugé, forment déjà un total deà, JÖO lulometres et requièrent un capital de 1 milliard 160 mil-lions, dont un quart àpeine a été fourni, qui devra de même
être dépensé dans un délai de cinq ans, et qui est en majeurepartie à la charge des compagnies. De sorte que le capital total
que devront absorber les chemins de fer d'ici à cinq ans serade 1 milliard 86') millions, dont il reste à fournir environ 1 mil-liard 250 millions, soit 250millions paran
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LECOMTEDEMONTE-CHRISTO.

VIII.

Le partage. (Suite.)

La baronne avait suivi des yeux Debray pendant cette longue et pénible
lecture ; elle avait vu, malgré sa puissance bien connue sur lui-même, le
Jeune homme changer de couleur une ou deux fois.

Lorsqu'il eut fini, il ferma lentement le papier dans sesplis, etreprit
*on attitude pensive.—Eh bien ? demanda madameDanglars avec une anxiété facile à com-
prendre.—Eh bien ! madame, répéta machinalementDebray.

1— Q îelle idée vous inspire cette lettre ?—C'est bien simple, madame, elle m'inspire l'idée que M. Danglars est
parti avec dessoupçons.- Sans doute, mais est-ce tout ce quevous avez à me dire?— Je necomprends pas, ditDebray avec unfroid glacial.

—■Il est parti ! parti ! tout à fait ! parti pour ne plus revenir !—Oh ! fit Debray, necroyez pas cela, baronne.. — Non, vous dis-je, il nereviendra pas; jele connais, c'est un homme
'nébranlablc dans toutes les résolutions qui émanent de son intérêt. S'il
"l'eût jugéeutile à quelque chose, il m'eût emmenée, il me laisse à Paris,c est que notre séparation peut servir ses projets : elle est donc irrévocable,*lje suis libre à jamais, ajouta madameDanglars avec la même expressiondePrière.

Mais Debray, au lieu derépondre, la laissa dans cette anxieuse interro-
tt'ltion du regard et de la pensée.

Quoi! dit-elle enfin, vous ne merépondez pas, monsieur?
Mais jen'ai qu'une question à vous faire ; que comptez-vous deve-— J'allaisvous le demander, répondit la baronne le cSur palpitant.~~f\ . nt Debray, c'est donc un conseil que vous me demandez ?
Oui, c'est un conseil que je vous demande, dit la baronne le cSur

Wj Voir le Journal de La Haye d'hier.

serré.— Alors si c'est un conseil que vous me demandez, répondit froidement
le jeunehomme, je vous conseille devoyager.— De voyager! murmura madame Danglars.— Certainement. Comme l'a dit 31. Danglars, vous êtesriche et parfai-
ment libre. Une absence deParis sera nécessaire absolument, à ce que je
crois du moins, après le double éclat du mariage rompu de mademoiselle
Eugénie et de la disparition de M. Danglars. Il importe seulementque
tout lemonde vous sache abandonnée et vous croie pauvre ; car on ne par-
donnerait pas à la femme du banqueroutier son opulence et son grand état
demaison. Pour le premier cas, il suffit quevous restiez seulement quinze
jours à Paris, répétant à tout le monde que vous êtes abandonnée etracon-
tant à vos meilleures amies, qui iront le répéter dans le monde, comment
cet abandon a eu lieu. Puis vous quitterez votre hôtel, vous y laisserezvosbijoux, vous abandonnerezvotre douaire, et chacun vantera votre désinté-
ressement et chantera vos louanges.Alors on vous saura abandonnée et l'on
vous croira pauvre ; car moi seul connais votre situation financière et suis
prêt à vous rendre mescomptes en loyal associé.

La baronne, pâle, attérée, avait écouté ce discours avec autant d'épou-
vante et de désespoirque Debray avait mis de calme et d'indifférence àle
prononcer.— Abandonnée ! répéta-t-elle, oh! abandonnée... Oui, vous avezraison,
monsieur et personne ne doutera demon abandon.

Ce furent les seules paroles que cette femme si fière et si violemmentéprise pût répondre à Debray.— Maisriche, très-riche même, poursuivit Debray en tirant son por-tefeuille et en étalant sur la table quelques papiers qu'ilrenfermait.Madame Danglars le laissa faire, tout occupée d'étoulfcr les battementsde son cSur et deretenir les larmes qu'elle sentait poindre au bord de sespaupières.
Mais enfin le sentiment de la dignité l'emporta chez la baronne ; et sielle ne réussit point à comprimer son cSur, elle parvint du moins à ne pasverser une larme.—'Madame, ditDebray, il y a six mois à peu près que nous nous sommes

associés. Vous avez fourni une mise de fonds de cent mille francs.
C'est au mois d'avril de cette année qu'a eu lieu notre association.En mai, nos opérations ont commencé.
En mai, nousavons gagné quatre cent millefrancs.
En juin,le bénéfice a monté à neufcent mille.
En juillet,nousy avons ajouté dix-sept cent mille francs: c'est, vous le

lavez, le mois des bons d'Espagne.

En août, nous perdîmes, au commencement du mois, trois cent millefrancs ; mais le 15 du mois nous nous étions rattrapés, et à la fin nous
avions pris notre revanche, car nos comptes, mis au net depuis le jour de
notre association, depuis hier oùjeles ai arrêtés, nous donnent un actif dedeux millions quatre cent mille francs, c'est-à-dire de douze cent millefrancs pour chacun de nous.

Maintenant, continuaDebray, compulsant son carnet avec la méthodeet
la tranquillité d'un agent de change, nous trouvons quatre-vingt mille
francs pour les intérêts composés decette sommerestée entre mes mains.

—" Mais, interrompit la baronne, que veulent dire ces intérêts, puisquejamaisvous n'avez fait valoir cet argent ?— Jevous demande pardon, madame, dit froidement Debray; j'avaisvos
pouvoirs pour le faire valoir, etj'aiuséde vos pouvoirs. C'est donc quarantemillefrancs d'intérêt pour votre moitié,plus les cent mille francs de misedefonds première, c'est-à-dire treize cent quarante mille francs pour votre
part.

Or, madame, continua Debray, j'aieu la précaution de mobiliser votre
argentavant-hier; il n'y a pas longtemps, comme vous voyez, et l'on eût
ditque jeme doutais d'être incessamment appelé à vous rendre mes comp-
tes. Votre argent est là, moitié en billets de banque, moitié en bons au
porteur. Je dis là, et c'estvrai, car commejene jugeaispas ma maison as-
sez sûre, comme jene trouvais pas les notaires assez discrets, et que les
propriétés parlent encore plushaut que les notaires; comme enfin vous n'a-
vez ledroit de nerien acheter ni de rien posséder en dehors de lacommu-
nautéconjugale, j'aigardé toute cette somme, aujourd'hui votre seule for-
tune, dans un coilrc scellé au fond de cette armoire, et pour plus grande
sécurité, j'aifait le maçon moi-même.

Maintenant, continua Debray en ouvrant l'armoire d'abord, et la caisse
ensuite, maintenant, madame, voilà huit cents billets de mille francs cha-
cun, qui ressemblent, comme vous voyez, à un gros album relié en fer^j'yjoins un coupon de rentes de vingt-cinq mille francs; puis, pour l'ap-,
point, qui fait quelque chose, jecrois, comme cent dix mille francs, voici un
bon à vue pour monbanquier, et commemon banquier n'est pas M. Dan-
glars, le bon sera payé, vous pouvez être tranquille.

Madame Danglars prit machinalement le bon à vue, le coupon derentes
et la liasse de billets de banque. Cette énorme fortune paraissait bien peu
de chose étalée là sur une table. Madame Danglars, les yeux secs,- mais la
poitrine gonflée desanglots, laramassa, enferma l'étui d'acier dans son sac,
mit le coupon derentes et le bon à vue dans son portefeuille, et debout, pâ-
le, muette, elle attendit une douce parole qui la consolât d'être si riche.

Mais elle attendit vainement.



I.e Constitutionnel donnecomme certain que, parsuitcd'unc
convention intervenue entre le Saint-Siège et le gouvernement
autrichien, convention dont le ministère français aurait eu con-
naissance, des troupes autrichiennes vont être dirigées versies
Légations.

La Gazette universelle d'Augsbourg, en publiant sur les af-
faires de Cracovie un résume emprunté à divers journauxalle-
mands, le fait précéder de l'article suivant, qui caractérise les
auteurs et les motifs de l'insurrection-:

Tout indique que le soulèvement avait été préparé delongue main et
que l'on avait choisi les journées du 17au 21 lévrier comme l'époque où
'elle devait éclater sur tous les points de laPologne. Jusqu'aumoment de la
déclaration faite par l'aristocratie des émigrés polonais à Paris et par le
prince Çzartoryski, ce parti avait déclaré dans tous les journaux dont il
dispose qu'il neprendrait aucune part à ces dernières tentatives d'insurrec-
tion, qui prépareraient à leurs pauvres frères du royaume dePologne et de
la Lithuanie un sort plus malheureux encore et placeraient dans une fausse
position leurs compatriotes du grand-duché de Posen cl de la Gallicic. Ce
qui paraissait confirmer celtedéclaration, c'est que le général Chlopizki,
généralissime des troupes polonaises lors de la révolution de 1830, avait
refusé le commandement qui lui fut offert à Cracovie et qu'il s'étaitretiré
sur le territoire prussien. Aucun des hommes qui avaient joué un rôle
inlluent en 1830 ne voulut paraître sur le théâtre de la lutte. Le bruit
avait couru que le général Szembek, del'école de Napoléon, était à Craco-
vie,mais ce bruit nes'est pas confirmé.

Par contre il est prouvé, par plusieurs documents, que les principaux
réfugiés polonais se sont empressés de propager les plaintessur les souf-
frances de l'églisecatholique en Pologne, de ses prêtres et de ses religieu-
ses, et que par là ils ont attisé le feu qui devait bientôt faire explosion sur
les rives de la Vistulc, de laWartha, duDnieper et dans lesKarpathcs.

La feuille du comité polonais aristocratique, le Trois-Mai , donnait
l'exemple, qui était fidèlement suivi par l'Univers; dans le numéro du
8 mars de cedernicr journal,il se trouve uneréclamation d'un certain Va-
loriusWieloglowski, dans laquelle il combat l'opinion qui prétend qu'il se
manifestait trop d'esprit communiste dans les premières proclamations ré-
volutionnaires deCracovie, et il assure que les Cracoviens et lesPolonais
en général ne nourriront jamais des sentiments anti-catholiques, intime-
ment convaincus qu'ils sont que lareligion catholique est la seule base de
leurnationalité, le seul espoir de leur avenir. Cependant on ne saurait nier
qu'il ne règne un certain esprit communiste dans les proclamation des
chefs de l'insurrection de Cracovie. Déjà lepremier « Manifeste du gouver-
nement national dela cause polonaise » porte ce cachet. Quand on sait que
larévolution de 1830a échoué parce que les chefs aristocratiques ne pou-
vaient se décider à un grand acte législatif en faveur des basses classes,
quand on sait que même dans i'exil il a fallu tant d'années avant que ces
aristocrates adoptassent seulement le principe des concessions, on voit par
les proclamations des chefs révolutionnaires de Cracovie, empreintes de
saint-simonisme et de social isme, que l'ardeur impétueuse des démocrates
avait eu enfin le dessus, ou du moins que lespartisans des opinions démo-
cratiques ont été portés au premier rang par la force des choses, bien qu'ils
rie Hissent appelés à devenir les chefs d'un grand mouvement ni par leur
position socialeni par la supériorité de leur esprit. Les arrestations de Po-
sen et la destruction des projets de soulèvement des gentilshommes gallr
ciens ont eu probablement pour résultat, queceux qui devaient jouer le*
principaux rôles n'ont pu paraître sur lascène.

Maintenant, madame, dit Debray, vous avez une existence magnifi-
que, quelque chose comme soixante mille livres derente, ce qui est énorme
pour une femme qui ne pourra pas tenir maison d'ici à un an au moins.
C'est un privilège pour toutes les fantaisies qui vouspasseront par l'esprit :
sans compter que si vous trouvez votre part insuffisante, eu égard au passéqui vous échappe, vous pouvez puiser dans la mienne, madame ; et je suis
disposé à vous offrir, oh ! à titre de prêt, bien entendu, tout ce que jepos-
sède, c'est-à-dire un million soixante mille francs.— Merci, monsieur, répondit la baronne, merci ; vous comprenez que
vous me remettez là beaucoup plus qu'il ne faut à une pauvre femme qui
ne compte pas d'ici à longtcmpstlu moins reparaître dans le monde.

Debray fut étonne un moment, mais il se remit et fit un geste qui pou-
vait se traduire parla formule la plus polie d'exprimer cette idée :— Comme il vous plaira !

Madame Danglars avait peut-être jusque-làespéré encore quelque chose,
mais quand elle vit le geste insouciantqui venait d'échapper à Debray et le
regard oblique dont ce geste était accompagné, ainsi que la révérence pro-fonde et le silence significatif qui les suivit, ellereleva la tète, ouvrit la
porte, et, sans fureur, sans secousse, mais aussi sans hésitation, elle s'é-lança dans l'escalier, dédaignant même d'adresser un dernier salut à celuiquifa laissait partir decette façon.— Bah! ditDchrav lorsqu'elle fut partie: beaux projets que tout cela,clicrestera dans son hôtel, lira des romans, et jouera au lansquenet, ne
pouvant plus jouerà laBourse.

lit il reprit son carnet, biffant avec le plus grand soin les sommes qu'il
venait depayer.— Il me reste un million soixante mille francs, dit-il. Quel malheur
que mademoiselle de Villefbrt soit morte! cette femme-là me convenait
soiis tous les rapports, et jel'eusse épousée.

'Et flegmatiquenient, selon son habitude, il attendit que madame Dan-
glars fût partie depuis vingt minutes pour se décider à partir à son tour.

Pendant ces vingt minutes, Debray fit des chiffres, sa montre posée àcô-
té de lui.

Ce personnage diabolique quetoute imagination aventureuse eût créé
avec plus ou moins de bonheur, si Lesage n'en avait acquis lapriorité dans
unchef-d'Suvre, Asmodée, qui enlevait la croûte des maisons pour en voir
l'intérieur, eût joui d'un singulier spectacle s'il eût enlevéau moment où
Debray faisait ses chiffrcs,la croûte dupetit hôtel de larue Saint-Germain-
des-Piès.

Au-dessus de cette chambre oùDebay venait de partager avec madame
Danglars deux millions etdemi, il y avait une autre chambre peuplée aus-

si d'habitantsde notre connaissance, lesquels ont jouéun rôle assez impor-
tant dans les événements quenous venons de raconter pour que nous les
retrouvions avec quelque intérêt.

11 y avait dans cette chambre Mercedes et Albert.
Mercedesétait bien changée depuis quelquesjours, non pas que, même

au temps desa plus grandefortune, elle eût jamais étalé le faste orgueil-
leux quitranche visiblement avec toutes les conditions, etfait qu'on nere-
connaît plus la femme aussitôt qu'ellevous apparaît sous des habits plus
simples ; non pas davantage qu'elle fût tombée à cet état de dépression où
l'on est contraintderevêtir lalivrée delamisère ; non,Mercedesétait chan-
géeparce que son Sil ne brillaitplus, parce que sa bouche nesouriaitplus,
parce qu'enfin un perpétuel embarrasarrêtait sur ses lèvres le mot rapide
que lançait autrefois un esprit toujours préparé.

Ce n'était pas la pauvreté quiavait flétri l'esprit de Mercedes ;ce n'était
pas le manque decourage qui lui rendait pesante sa pauvreté; Mercédès,des-
cenduc du milieudans lequel elle vivait, perdue dans la nouvelle sphère
qu'elle s'était choisie,commc ces personnes qui sortent d'un salon splendi-
dementéclairé pour passer subitementdans les ténèbres , Mercedes sem-
blaitune reine descendue de son palais dans une chaumière, et qui,réduitc
au strict nécessaire, ne se reconnaît ni à la vaisselle d'argile qu'elle est
obligée d'apporter elle-même sur la table, ni au grabat qui a succédé à son
lit.

En eflet,la belle Catalane ou la noble comtesse n'avaitplus ni sonregard
fier ni son charmant sourire, parce qu'en arrêtant ses yeux sur ce qui l'en-
tourait elle ne voyait que d'affligeantsobjets : c'était une chambre tapissée
d'un de ces papiers gris sur gris, que les propriétaires économes choisis-
sent de préférence comme étant les moins salissants ; c'était un carreau
sans tapis ; c'étaient des meubles qui appelaient l'attentionet forçaient la
vue de s'arrêter sur lapauvreté d'un faux luxe, toutes choses enfin qui
rompaient par leurs tons criards l'harmonie si nécessaire à des yeUx habi-
tués à un ensemble élégant.

Madame de Morccrf vivait làdepuis qu'elle avait quitté son hôtel ; la tê-
te lui tournait devant ce silence éternel comme elle tourne au voyageur ar-
rivé sur le bord d'un abîme : s'apercevant qu'à toute minute Albert la re-
gardait à la dérobée pour juperdel'état de son cSur, elle s'était astreinte
à un monotone sourire des lèvres qui, en l'absence de ce feu si doux du
souriredesyciix, fait l'clfet d'une simple réverbération de lumière, c'est-à-
-dire d'une clarté sans chaleur.

De son côté, Albert était préoecupé,mal à l'aise, gêné par un reste de lu-
xe qui l'empêchait d'être de sa condition actuelle ; il voulait sortit sans
gants, et trouvait ses mains trop blanches : il voulait courir la ville à pied,

et trouvait ses bottes tropbien vernies.
Cependant ces deux créatures si nobles et si intclligentes,réunics indisso-

lublement par le lien de l'amour maternel et filial, avaientréussi à se com-
prendre sans parler derien et a économiser toutes les préparations que l'on
«c doitentre amis pourétablir cette vérité matérielle d'où dépend la vie.Albert enfin avait pu dire à sa mère sans la faire pâlir :—Ma mère, nous n'avons plus d'argent.

Jamais Mercedesn'avait véritablement connu la misère ; clic avait sou-
vent, danssa jeunesse,parlé elle-mêmede pauvreté ; mais ce n'est point
la inèmc chose : besoin et nécessité sont deux synonymesentre lesques il y
a tout un monde d'intervalle.

Aux Catalans, Mercedes avait besoin de mille choses, mais ellene man-
quait jamaisde certaines autres. Tant que les filetsétaient bons, onprenait
du poisson ; tantqu'on vendait lepoisson, on avait du fil pour entretenir
les filets.

Et puis, isolée d'amitié, n'ayant qu'unamour qui n'était pourrien dans
les détails matériels de la situation, on pensait à soi, chacun à soi,rien
qu'à soi. Mercedes, dupeu qu'elle avait, faisait sa part aussi généreuse-
ment que possible : aujourd'hui elle avait deux parts à faire, et cela avec
rien,

L'hiver approchait : Mercedes, dans cettechambre nue et déjà froide,
n'avait pas de feu, elle dont un calorifèreaux mille branches chauffait au-
trefois la maison depuis les antichambres jusqu'auboudoir ; ellen'avait pa*
une pauvre petite fleur, elle dont l'appartement était une serre chaude
peuplée à prix d'or !

Mais elle avait son fils...
L'exaltation d'un devoirpeut-être exagéré les avait soutenus jusque-là

dans les sphères supérieures.
L'exaltation est presque l'enthousiasme, et l'enthousiasme rend insensi-

ble aux choses de la terre.
Mais l'enthousiasme s'était calmé, et il avait fallu redescendre peu à pc*

du pays desrêves, au inonde des réalités.
11fallait enfin causer du positif, après avoir épuisé tout l'idéal.— Ma mère, disait Albert au moment même où madameDanglars "es"

cendait l'escalier, comptons un peu toutes nosrichesses, s'il vous plaît ; J al

besoin d'un total pour éehafauder mes plans.— Total : rien, dit Mercedes avec un douloureux sourire.
—Si fait, ma mère; total: trois mille francs d'abord, et j'ai la préten-

tion, avec ces troismille francs, de mener à nous deux une adorable vie.—Enfant ! soupira Mercedes.— Hélas! ma bonne mère, dit le jeunehomme, jevous ai malheureuse^

Nouvelles deBelgique.
Uu document qui doit éclairer lepublie sur les causes préci -ses de là dissolutiondu précédent cabinet, vient deparaître au

Moniteur belge :
Ce document consiste dans un Exposé, rédigé en commun,

par MM. Van de Weyer et ses collègues, expliquant les dissen-
timents survenus entre eux, au sujet duprojet de loi surl'en-
seignenient moyen ;

Dans deuxprojets de loi sur l'enseignement moyen, successi-
vement élaborés par M. Van de Weyer, avec le texte en regard,
des articles du projet de loi de 1834, concernant cet enseigne-
ment.

Il est positif, comme on l'adit, que M. Van de Weyer, en of-
frant au roi sa démission de chef du département de l'intérieur,
avait aussi déposé entre les mains de S. M. sa démission de mi-
nistre plénipotentiaire auprès de la reine de la grande-Bretagne.
On assure que ces jours derniers, M. Van de Weyer a insisté de
nouveau pour l'acceptation de sa double démission, d'autant
plus que, selon cequ'on rapporte, en rentrant dans la vieprivée,
il eût particulièrement satisfait à ces convenances personnelles
et de famille. Mais le roi aurait insisté pour qu'il conservât ses

fonctions de représentant de la Belgique à Londres, s'appuyant,
entrautres motifs, sur les sentiments de la souverainedu royau-
me-uni à l'égard de M. Van deWeyer.

Celui-ci a donc consenti àretirer sa démission, et il part, dit-
on, demain ouaprès-demain pour aller reprendre àLondres des
fonctions qu'il a toujours remplies avec tant de distinction.

Pour compléter l'instruction dans l'affaire De Ridder et
Borguet, M. le juged'instruction doitavoir envoyé à M. No-
thomb, actuellement à Berlin, une série de questions avec de-
mande de transmettre à la justicetout ce que ce ministre peut
connaître de faits relatifs à MM. DeRidder et Borguet, et qu'il
croit de nature à jeter de la lumière sur le procès qui s'instruit.
Cet envoi de questions et cette d. mande font supposer que,
plus tard, M. Nothomb sera cité à comparaître pour déposer,
comme témoin, sur les faits qui lui sont connus.

On nous rapporte que M. Nothombrefuse derépondre et con-
teste à la magistrature le droit d'interroger un ministre ou un
ancien ministre sur des faits de l'ordre administratif que le mi-
nistre croit pouvoir ranger dans la catégorie des secrets d'Etat.

C'est, comme ou voit, une question de pouvoir judiciaireet
d'indépendance administrative. (Commerce belge.)

Nouvelles de France.
La chambre des députés de France a pris en considération

dans sa séance de samedi, une proposition de M. François Deles-
sert, portant desmodifications à apporter aux lois sur les asso-
ciations, proposition à laquelle les événementsde Saint-Etienne
donnent un caractère d'urgence qui engagera sans doute la lé-
gislalure françaiseà la voter an plus tôt définitivement.

Les nouvelles quenous donnons plus loin nous apprennent
les craintes sérieuses qui existaient à Lvgn etàSaint-Eticnnesur
l'issue de la grève des ouvriers qui menace de devenir générale
dans toute l'étendue du bassin houiller de la Loire.

RÉCIT COMPLET DES DERNIERS ÉVÉNEMERTS DE SAINT-ÉTIENNE

On lit dans le Courrier de Saint-Etienne :
L'autorité ne se doutait derien lorsque lundi 30 mars, dèsG heures du ma-

tin, les mineurs du Gagne-Petit étaient en pleine révolte.
En effet, les ouvriers mineurs du Gagne-Petit auraient déclaré unanime-

ment qu'ils ne descendraient pas dans les mines tant qu'on ne leur donnerait
pas une augmentation.

Des puits Thibaut et Jabin, ils se portèrent sur ceux deBerard, deBeville,
de Neyron, du Grand-Treuil, de la Grande-Pompe, de Soleil-Laroche, pour fai-
re connaîtreleurs intentions à leurs camarades et les presser de les imiter
Dans quelques mines ils menacèrent de couper les cordes et dans d'autres ils
jetèrentles pioches au fond des puits; ce qui serait, assuré-t-orï, un signe con-
venu de soulèvementgénéral parmi les mineurs.

Le lieutenant de gendarmi-rie fut le premier averti ; mais se sentant impuis-
sant avec unpiquet de gendarmerie pour comprimer le mouvement, il fit sa-
voir au procureur duroi que la présence de quelques soldats était indispen-
sable.

Averti à son tour, le général Charron, commandant le GGrac régiment de li-
gne en garnison à St-Etienne, envoya à 8 heures 1/2 un détachement de 30
hommes avec vn lieutenant; mais il crut prudent de ne leur délivrer aucune
cartouche.

Quand ce détachement de 30 hommes vintsur les lieuxavec le procureur du
roi M. Bouchetal, les mineurs attroupés se trouvaient à Outre-Furens, un peu
au-dessus de la Maison-de-Ville de cette commune, à2O minutes de distance
environ du centre de St-Etienne.

Le procureur duroi et M. Pfeyron, maire de l'Outre-Furens, auxquels s'é-
taientadjoints le commissaire depolice de la commune et le lieutenant de gen-
darmerie, essayèrent alors de calmer rirritatlon des mineurs. N'y réussissant
point, M. liouchetal en fit saisir 7, espérant que cette arrestation imposerait à
lafoule. Maiscelle-ci, principalement composée d'enfants et dé femmes, qui se
montraient plus exaltés queles mineurs, se jetaavec violence sur les soldats
pour leur arracher les prisonniers.

Le procureur du roi et lé détachement commandé par son officier durent
alors se retirer dans la mine de Soleil-Laroche , pourmettre les prisonniers en
lien de sûreté.

Mais les soldats, le procureur duroi et les gendarmesse trouvèrent emprison-
nés eux-mêmes dans ce bâtiment; ils avaient été tout aussitôt cernés par les
mineurs qui, interceptant la porte, leur déclarèrentsans proférer néanmoins
aucune menace , aucune provocation , sans se livrer à aucune violence , qu'ils
ne les laisseraient sortir de lamine quequandleurs camaradesseraient délivrés.

Lé procureur duroi voulut à tout prix garder les prisonniers; il trouva un
moyen de faire savoir au général dans quellesituation il se trouvait et lui de-
manda unrenfort de troupes en spécifiant qu'on munît cette fois les soldats de
balles et de poudre.

Le général Charron expédia donc un nouveau détachement de 60 hommes
avec un capitaine et un officier ; mais les GO hommes ne reçurent pas immédia-
tement des cartouches; ils arrivèrent sur les lieux désarmés comme l'étaient
les soldats du premier détachement.

Ce détachement de GO hommes prit position à quelquedistance de la mine et
M. Charron , tenant son cheval par la bride, traversa les groupes qui cernaient

Soleil-Laroche , adressant la parole à loin avec douceur , leur parlant raison;
les rassurant La foule «'écartant avec respect , le général put ainsi parvenir
jusqu'au ler1 er détachement des 30 hommes emprisonnés dans la mine , tout en
gardantses prisonniers.

Le procureur du roi conféra alors avec le général, et la diversion qu'opérè-
rent les 60 hommes de renfort permit enfin aux détachements de se réunir. Ce
fut alors, mais seulement alors, qu'il leur fut distribué des cartouches.

En ce momentle général, les officiers et les soldats furentassaillis de pierres*
de ces grosses pierres qui couvrent lesol en cet endroit.

Les 100 hommes de troupes se formèrenten bataillon carré, à quelques pas
du Soleil-Laroche, ayant au centre les prisonniers, le procureur du roi, le com-
missaire de police, le lieutenant de gendarmerie et les officiers, et dans cette
position, ils essayèrent de traverser les rassemblements et descendirent la pente
qui conduit à la maison-de-ville d'Outre-Furens, dans la direction de Saiut-
ttienne.

Le général, remonté en selle, était, ainsi que M.Keyion , en dehors du
carré , ne se préoccupantque de calmer les esprits. Mais l'irritation de la foule
étaità son paioxisme : tout effort étaitvain. Les prisonniers ! lesprisonniers !
rendez-nous nos camarades ’ ilsne sont paspluscoupablesque nous ! lâchez-
les! lâchez les! etmille autres cris perçaient les airs de telle sorte que la voix
d'unou de deux hommes de cSur et de raison devait être impuissante. Dans
ce fatal instant , entre 10 et 11 heures , une nouvelle pluie de projectiles tom-
baen plein sur le carré , blessa grièvement plusieurs militaires , ensuite la
foule se rua avec rage sur les soldats , et bientôt quelques coups de fusil , puis
une fusillade se firent entendre.

Les soldats avaient fait feu sur les mineurs , sur les femmes , sur les enfants ,
sans qu'aucune sommationeûteu lieu , sans mêmequ'aucun ordre eûtété en-
tendu.

Douze victimes avaient été atteintes; une seule, unepauvre jeunefemme,
Marie Girodot, était restée morte sur le coup, frappée dedeux bai les à la tempe.
Ail heures 1/2, les soldats, moins en vainqueurs qu'en fuyards, car la foule

n!a pas cessé de les harceler, rentraient à St-Etienne, ramenant Jesprisonniers
et le procureur duroi, mais laissant desmorts derrière eux. Le général en tète
les a précédés jusqu'à la prison, et depuismidi, l'ordrele plus parfait a régné
à Outre-Furens età St-Etienne.

Le corps de la femme Girodot n'a été levé qu'à 8 heures du soir ; jusque-là,
ce cadavre est resté au rez-de-chaussée de l'habitation d'un pauvre mineur,
mal défendu contre les importunités descurieux.

Les blessés, au nombrede 12, ont été presque tous transportés à l'hôpital.
Parmi les soldats, on compte 12 militaires plus ou moins blessés.
Le général Charron a reçu une pierre à la tète et une forte contusion au

bras.
Sept ouvriersmineurs sont en prison, sur l'inculpation de coalition avec"

violences.
Hiermardi, 31, il y avait chômage aux trois puits du Gagne-Petit, ainsi que

dansceux deBerard, deBeville, de Neyron, du Grand-Treuil et de la Grande-
Pomme.

Hier, dansla soirée, des troupes ont été expédiées dans la direction de la
Montai.

Aux récits contenus dans le Courrier de Saint-Etienne ,1e
Courrier de Lyon ajoute :

Desrumeurs alarmantes ont encore circulé le ler ausoir etle 2au matin, sur
la situation du bassinhouiller de St-Etienne. On disait qu'une nouvelle colli-
sion plus sanglante quela première avait de nouveau éclaté entre la troupe et
les ouvriers insurgés. Heureusement il n'y a rien de vrai dans ces bruits.

Aucun nouveau conflit n'a eu lieu D'après les nouvelles d'aujourd'hui , arri-
vées par le courrier dedix heures, la grève continuait et embrassaitmaintenant
les mines de Firminy et delà Riccamarie. Les ouvriers circulaient isolément
dans la campagne , mais sans commettre aucune violence. L'autorité se con-
tente de surveilleret ne se livre à aucun acte de nature à augmenter l'irrita-
tion, et à servir de prétexteau désordre.

Cet état de choses se prolongera jusqu'au moment où les ouvriers en grève
sentiront le besoin de travailler. On craint quequand ce moment sera venu, de
nouvelles collisions ne surviennent par suite des dissidences qui éclateront en-
tre ceux quivoudront reprendre l'ouvrage, et ceux qui s'opposeront à la re-
prise.

Par pure précaution, desrenforts de troupe ont été dirigés de Lyon surSt-
Etienne. Le bassin deRive-de-Gierest dansun état de calme parfait.

On lit dans une lettre particulière de Saint-Etienne, en date
du ler1 er avril :

« Les puits de laRiccamarie ont été arrêtés par une bande très-nombreused'ouvriersj à laquelle M Meynieret ses ouvriers n'ont pas cru devoir faire ré-sistance. A 4 heures, les ouvriers se sontréunis à Cottethi.dières et ont décidéque le lendemain, tous les ouvriers de chaquepuits nommeraient un commis-saire qui proposerait un tarif; en un mot, c'est la répétition de ce qui s'est
passé à Rive-de-Gier en 1814. »

M. Guizota prononcé un long discours lors de la discussion
relative au traité franco-belge. Nous en reproduisons la partie
dans laquelle cet homme d'Etat traite la question de liberté
commerciale :

Il ne faut pas croire quependant que nous traitonsavec la Belgique , les au-
tres puissances qui ont intérêt à traiter avec elle ne s'en préoccupent pas aus-
si ; que l'Allemagnene travaille pas à entraîner la Belgique dans le cercle de
ses intérêts ! Leurs efforts prennent un caractère sur lequel l'attention delà
chambre a été appelée avant-hier par l'honorable M. Wustemberg.Ce n'estpa*
seulement pour entraîner la Belgique dans un système d'échanges que la Prus-
se et le Zollverein cherchent à traiter avec elle ; c'est pour se faire de laBel'
gigue et duport d'Anvers en particulier un pays de transit qui ouvre à l'Alle-



""ont dépenséassez d'argentpour en connaître leprix. C'est énorme,voyez-
v°'is, trois mille francs, et j'aibâti sur cette sommeun avenirmiraculeux

sécurité.- Vous dites cela, mon ami, continua la pauvre mère ; mais d'abordac-cptons-nous ces trois mille francs ? dit Mercedes en rougissant.
■—Mais c'est convenu, ce me semble, ditAlbert d'un ton ferme ; nous les

, Cceptons d'autantplus que nous ne les avons pas, car ils sont, comme vous,esavcz, enterrés dans le jardin de cette petite maison desallées deMeillan,Marseille.
—■ Avec deux cents francs, dit Albert, nous irons tous deux à Marseille.— Avec deux cents francs ! dit Mercedes, y songez-vous, Albert ?
*~Oh ! quant à ce point, jeme suis renseigné aux diligences et aux ba-naux à vapeur, et mes calculs sont faits. Vous retenez votreplace pour Châ-

°ns, dans le coupé ; vous voyez, ma mère, que je vous traite enreine:
r(;ntc-cinq francs,

Albert prit une plume, et écrivit : coupé, trente-cinq francs, ci 35 fr.
"c Châlons àLyon,vous allez par le bateau à vapeur,six francs,ci 6
De Lyon à Avignon, le bateau à vapeur encore, seize francs, ci 16

"'Avignon à Marseille, sept francs, ci 7
Dépenses deroute, cinquante francs, ci 50

Total 114fr.
Mettons cent vingt, ajouta Albert en souriant, vous voyez que je suis

onéreux, n'est-ce pas, ma mère ?
*"~ Mais toi, mon pauvre enfant ?

ij^Moi! n'avez-vous pas vu que je me réserve quatre-vingts francs?n jeunehomme, ma mère, n'a pas besoin de toutes ses aises ; d'ailleurs, je
sce quec'est quede voyager.-- Avec tachaise deposte et ton valet de chambre?
""-De toute façon, ma mère.
~"~ Eh bien, soit, dit Mercedes, maisces deux cents francs ?
"-; Ces deux cents francs, les voici, et puis deux cents autres encore. Te-

uv' j'aivendu ma montre cent francs, et les breloques trois cents : comme
te 5 heureux ! des breloques qui valaient trois fois la montre : toujours cet-,
calleuse histoire du superflu ! Nous voilà doncriches, puisqu'au lieu dedjjl'wtorze francs qu'il vous fallait pour faire votre route, vous en avez

* cent cinquante.
""-Mais nous devons quelque chose danscet hôtel ?

ce Trente francs, mais je les paye sur mescent cinquante francs: cela,
IHrf.onvenu ; et puisqu'il ne me faut à la rigueur quequatre-vingts francs

"aire maroute, vous voyez que je nage dans le luxe. Mais cc n'est pas

le tout : que dites-vous de ceci, ma mère ?
Et Albert tira d'un petit carnet à fermoir d'or,restede ses anciennesfan-

taisiesou peut-être même tendre souvenir de quelques-unes de ces femmes
mystérieuses et voilées qui frappaient àla petite porte ; Albert tira d'un pe-
tit carnet un billet deraille francs.— Qu'est-ce quececi ? demanda Mercedes.— Millefrancs, ma mère. Oh ! il est parfaitement carré.— Mais d'où te viennent ces mille francs ?— Ecoutez ceci, ma mère, et nevous émotionnez pas trop.

Et Albert se levant,alla embrasser sa mère sur lesdcuxjoues,puis il s'ar-
rêta à laregarder.— Vous n'avez pas idée, ma mère, comme je vous trouve belle ! dit le
jeune homme avecun profond sentimentd'amour filial ; vous êtes en vérité
la plus belle commevous êtes la plus noble des femmes que j'aie jamais
vues ! ' -—Cher enfant ! dit Mercedes essayant en vain de retenir une larme quipointait au coin desa paupière.— En vérité, il ne vous manquait que d'être malheureusepour changer
monamour en adoration.— Je ne suis pas malheureusetant quej'aimonfils, dit Mercedes; je ne
serai point malheureuse tant quejel'aurai.—Ah'justement, ditAlbert; mais voilà où commence l'épreuve, ma
mère ! vous savez ce qui estconvenu ?— Sommes-nous doneconvenus de quelquechose ? demandaMercedes.

"—Oui, il est convenu quevous habiterez Marseille, et que moi je parti-
rai pour l'Afrique; où,cnplace du nom que j'aiquitté je me ferai le nom que
j'aipris.

Mercedes poussa un soupir.
■—Eh bien !ma mère, depuis hier je suis engagé dans les spahis , ajoutale jeunehomme en baissant les yeux avec une certaine honte , car il ne sa-

vait pas lui-même tout ce que son abaissement avait de sublime, ou plutôt
j'ai cru que n:on corps était bien à moi et que jepouvais le vendre : depuis
hier, jeremplace quelqu'un. Je me suis vendu, comme on dit, et, ajouta-t-
--il en essayant de sourire, plus cher que je ne croyais valoir, c'est-à-dire
deux mille francs.

—" Ainsi ces mille francs ?... dit en tressaillant Mercedes.— C'est la moitié de la somme, ma mère ; l'autre viendra dans un an.
Mercedes leva les yeux au ciel avec une expression que rien ne saurait,

rendre^ct les deux larmes arrêtées au coin de sa paupière, débordant, sous
l'émotion intérieure, coulèrent silencieusement le longde ses joues.— I.e prix de son sang ! murmura-t-elle.

— Oui, si jesuis tué, dit enriant Morccrf. Mais jet'assure, bonne mère,
queje suis au contrairedans l'intentionde défendre cruellement ma peau ;jene me suis jamais senti si bonne envie de vivre que maintenant.— Mon Dieu ! monDieu ! fit Mercedes.— D'ailleurs, pourquoi doncvoulez-vous que je sois tué, ma mère ? Est-
ce que Lamoricière, cet autre Ney du Midi, a été tué ? Est-ce que Changar-nier a été tué? Est-ce queBedeau a été tué? Est-ce que Morrel, que nousconnaissons, a été tué ? Songez donc à votre joie, ma mère, lorsque vous me
verrez revenir avec mon uniforme brodé ! Jevous déclare que je compte être
superbe là-dessous, et que j'ai choisi ce régiment-là par coquetterie.

Mercedes soupira, tout en essayant de sourire: elle comprenait , cette
sainte mère, qu'il était mal àelle de laisserporter à son enfant tout le poids
du sacrifice.—Eh bien donc ! reprit Albert, vous comprenez, ma mère , voilà déjà
plus de quatre mille francs assurés pour vous ; avec ces quatre mille francs
vous vivrez deux bonnes années.— Crois-tu? dit Mercedes.

Ces mots étaientéchappés à lacomtesse, et avec une douleur si vraie, que
leurvéritable sens n'échappa pointa Albert; il sentit son cSurse serrer, et
prenant la main de sa mère qu'il pressa tendrement dans les siennes :

— Oui, vous vivrez ! dit-il.— Jevivrai, s'écria Mercedes, mais tu ne partiras point, n'est-ce pas,
mon fils ?—Ma mère, jepartirai, ditAlbert d'unevoix calme et ferme : vous m'ai-
mez trop pour me laisser près de vous oisifet inutile ; d'ailleurs, j'ai signé.—Tu feras selonta volonté, mon fils, moi jeferai selon celle deDieu.—Non pas selon mavolonté, ma mère, mais selon laraison, selon la né-
cessité. Nous sommes deux créatures désespérées, n'est-ce pas ? Qu'est-ce
quela vie pour vous aujourd'hui? rien. Qu'est-ce que la vie pour moi ? oh!
bien peu de chose sans vous, ma mère, croyez-le ; car sans vous cette vie,
je vous lejure, eût cessé du jouroù j'aidouté de mon père etrenié son nom!
Enfin jevis si vous me promettez d'espérer encore; si vous me laissez le.
soin de votre bonheur à venir, vous doublez ma force. Alors je vais trouver
là-bas le gouverneur del'Algérie,c'est un cSur loyal et surtout essentielle-
mentsoldat;je lui conte ma lugubre histoire, jele prie de tourner detemps
en temps les yeux du côté où je serai, et s'ilme tient parole, s'il meregarde
faire, avant six mois jesuis officier ou mort. Si jesuis officier, votre sort est
assuré, ma mère, car j'auraide l'argent, pour vous et pour moi, et de plus
un nouveau nom dont nous serons fiers tous deux, puisque ce sera votre,
vrai nom. Si jesuis tué... eh bien! si je suis tué, alors, chère mère , vous
mourrez s'il vousplaît, et alors nos malheurs auront leur terme dans leur

nagnc des relations commerciales avec les grands marchés lointains.
L'Allemagne et la Belgique ont cet avantage qu'elles n'ont pas de colonies ,

et que , par conséquent, dans leursrapports avec les grands marchéslointains;
ellesne sontpas embarrassées , comme le sont la France , l'Angleterre et d'au-
tres pays , par leurs col. nies et les privilèges qu'ils sont obligés de leur accor-
der. L'Allemagne tient donc extrêmement à s'ouvrir avec les grands marchés
lointains des rapports, età trouver là, pour son industrie naissante qu'elle
piotége soigneusement , de nouveaux débouchés.

Eh bien ! c'est la Belgique quioffre à l'Allemagne les moyens de transit pour
arriver à ces marchés lointains ; c'est Anvers qui doit devenir, dans la penséedes hommes d'Etat dont jeparle, le grandport de commerce de l'association al-
lemande. II y a un travail très assidu, très actif, dirigé vers ce but.

La chambre comprendsans peine que ce but est beaucoup plus important
Pour l'Allemagne que l'échange des productions indigènes entre laBelgique
"l'Allemagne ; il s'agit de marchésbien plus étendus, bien plus considérables
lue la Belgique, dont le port d'Anvers doit,pour l'Allemagne, être le chemin.

les hommes d'Etatqui dirigent les affaires d'Allemagne et de Prusse font
'endre tous leurs efforts vers ce but; ils sont prêts à faire des concessions con-

sidérablesàla Belgique, non pas pour échanger avec elle plus ou moins de
'ers onde tissus, maispour envoyer leurs produits dansles grands marchéslointains del'Amérique et de l'Asie. Me vous y trompez pas, la Belgique a làule importance bien plus grande que celle qu'elle peut tirer de son propre
"torché. C'est dans ce sens que les efforts de l'Allemagne se dirigent, Nousavons un grand intérêt à décourager ces efforts; si vous n'avez avec la Belgi-que que desrapports commerciaux réglés à des termes très-courts, si la con-
vention conclue avec elle, si les avantages concédés sontà temps très-courts,ce découragement «'arrivera pas. Il faut que l'Allemagne croie que notre si-
tuation envers la Belgique, que nos rapports avec elle sont établis pourun
certain temps, qu'il y a là quelquefixité, que ce n'est pas demain qu'on peut
espérer de les changer. Si on n'a pas cette idée, si on peut espérer que bientôt
"os relations commerciales avec la Belgique ne seront plus les mêmes, tenez
Pour certain que ce travail, ces efforts des hommes d'Etat prussiens redouble-
ront d'activité comme d'espérance. Il y a donc là un motifà la fois politique et
Un motif commercial qui vous conseillent fortement de donnerà vos rapports
*»eo la Belgique une certaine consistance, unecertaine durée. C'est à ce prix
lue votre influence politique et commerciale en Belgique déjouera les tenta-
tives quise diligent contre vous.

Voilà la grande raison politique pour les six ans assignés à la durée du traité.
J'ajoutequ'on exagère beaucoup l'importance, la gravité du dangerqu'on voit
dans cette durée. Quel était le danger donton seplaignait sous la convention
de 1812? Je le disais tout-à-l'heure, c'était la chance de l'avenir, l'invasion il-
limitée de notre marché, par les produitstantôt anglais,tantôt belles. L'hono-rable M. Lestiboudois nous disait : Vous voyez bien, l'Angleterre a mis six an-
néespour envahir notre marché, et vous donnez six ans à la Belgique! il estclair que laBelgique envahiranotre marché comme l'Angleterre l'a envahi.

Dans la concurrence engagée entre la France et la Belgique , c'est la France
'lui a les avantages; la France est aujourd'huiplus avancée que la Bclfique enfait d'industrie linière. Pourquoi neferions-nous pasaussi des progrès pendant
"Jette durée de six années? Malgré la concurrence, notre industrie pourra faire,
"era des pas aussi rapides que ceux que pourra faire la Belgique. Nous nesom-mes pas, je le répète , vis-à-vis de la Belgique, dans la situation où nous étionsv's-à-vis del'Angleterre en 1842.Notre situation est bien meilleure; l'avantagee'tde notre côté: nous soutiendrons,à l'aide des droits qui s'élèveront progres-sivement, la concurrence n laquelle nous serons soumis.

Ainsi, soit qu'on considère les motifs politiques, soitqu'on examine la ques-l,on sous le point de vue commercial, je regarde comme démontré par le sim-
ple bon sens que la convention actuellea pour nous des avantages que n'avait
Pas la convention précédente, qu'elle n'offre pas les mêmes dangers, et qu'elle
nous assure les mêmesrésultats politiques à de meilleures conditions commer-
ciales ; j'en conclus qu'il n'y a point à hésiterà l'adopter.

J'airépondu aux objections élevées et contre lefond du traité et contre sa
"Urée. Cependant jene voudrais pas descendre de cette tribune sans dire quel-
l'ies mots d'une question plus grande que celle-ci, quoiquecelle-cisoit gran-
de; d'une question élevée par quelques-uns des honorables préopinantsqui se
{Ont occupés de la politiquecommerciale générale de la France, à l'occasion
du traité.

Les uns, en citant l'exemple de ce qui se passeen ce moment dans un pays
Voisin, se sont réjouis de cet exemple, et nous ont poussés sur la même pente ;
lesautres s'en sont inquiétés et se sont appliqués à nous retenir sur cette pente
nu lieu de nous y pousser. Mon honorable ami, M. le ministre du commerce
s'est expliqué hier à eetégard. Je veux aussi, dans l'intérêt non-seulement de"a questionparticulière, mais dans l'intérêt de ce débat, »ur lequel, croyez-le
nien, l'attention non-seulement de nos voisins, mais de toute l'Europe est
"tóe, je veux aussi dire ce que je pense delà politique commerciale qui con-sent à la France, qu'elle doit pratiquer et que nous pratiquons.Messieurs, il y a dans les mesures qui occupenten ce moment l'Angleterre ,Pt que sirRobert Peel a proposées , deux choses bien distinctes. 11 ya ce qu'onPeut bien appeler uneréforme sociale qui s'adresse à l'ordre social intérieur deAngleterre etuneréforme purement commerciale.Voussavez quel est l'état de lapopulation ouvrière employée en Angleterre

ans les travaux manufacturiers. Le nombre de cette population, eu égard àla
Population agricole , est très-considérable. La population ouvrière desmanu-
factures surpasse de beaucoup, en Angleterre, le nombre des ouvriersemployés
aUx travaux del'agriculture. On varie sur les chiffres.Je n'ai aucune confiance
Cnmplète dans ces chiffres; mais il est certain qu'il y a beaucoup plus d'ou-
vriers employés dans les manufactures qu'aux travaux agricoles.

Vous savez de plus que ce nombre va toujours croissant. Vous savez aussi
JlUe la condition des ouvriers employés dans les manufactures est, eu égard à
'eiirs habitudes, à leurs besoins, souvent très-dure, que souvent ils ont grand'-
Peine à suffire à leurs besoins et à ceux deleurs familles. Vous savez enfin que
cette position est extrêmement mobile, précaire, oscillatoire, car il y a dans le
Prix des denrées vitales, de tout ce qui est nécessaire à la subsistance et aux
Premières nécessités de la vie en Angleterre, des oscillations énormes.

Cette dure condition de la population ouvrière desmanufactures et les périls
qu'elle peut entraîner pour le pays ont frappé de tout temps l'attention des
véritables hommes d'Etat de l'Angleterre, et particulièrement de sir Robert
Peel.

Depuis longtemps il s'est montré ardemment préoccupé du désir de trouver
des moyens de changer lacondition delàpopulationmanufacturière de l'Angle-
terre. II croit qu'on peut la rendre meilleurepourles ouvriers eux-mèmes,et en
mêmetemp» pius sûre pour lepays toutentier en atteignant les trois résultats que
voici: enmaintenant , en augmentant toujours en Angleterre la somme du
travail manulàcturier; en abaissant le prix de ce que j'appelaistout à l'heure
les denrées vitales , les nécessités de la vie pour la population ouvrière ; enfin ,
en diminuant les terribles oscillations auxquelles ces prix sont exposés.

Voilà le triple but que s'est proposé depuis longtemps sir Robert Peel, et
quia déterminé les principales mesures qui se discutent dans le parlement,
enparticulier celle qui touche aux lois sur les céréales.

Je croisque tous les amis de l'humanité , tous les amis de l'ordre social doi-
vent désirer ardemmentle succès des mesures que propose sirRobert Peel.

Jesuis de ceux quidésirent sincèrement et profondément le succès de ces
mesures. Je crois en mêmetempsque ce succès peut être obtenu sans porter
atteinte auxbases sur lesquellesrepose la constitution politique de la grande
nation au milieu de laquelle ces mesures sont proposées.

Personne, Messieurs, n'est plus ami quemoi de l'influence de la propriété
foncière, je dirai de la prépondérance de l'intérêt agricoledans un grand pays :
jesuis convaincu que c'est sur eet intérêt-là que reposent le plus solidement la
prospérité comme la sécurité de l'étatsocial.

Je suis donc, pour mon proprecompte, ami très sincère,très décidé de l'in-fluence des intérêts agricoles dans ungrand pays.
Personne ne peut méconnaître qu'en Angleterre, en particulier, c'est à l'in-

fluence de la propriété foncière, de l'intérêt agricole, à l'influence de ce qu'on
a coutume d'appeler l'aristocratie territoriale, que PAngletene a dû sa force et
une grande partie de ses libertés et de sa prospérité : elle a trouvé lace que
toutes les grandes nations y trouveront quandelles l'y chercheront, l'esprit de
conservation et l'esprit d'indépendanceen même temps, c'est-à-dire les deuxgrands gages de la liberté et de la puissance politique.

Je crois donctrès-désirable que l'équilibre des influencesen Angleterre et
la part très-grande que la propriétéfoncière possède historiquement dans cette
répartition dupouvoir politique, ne subissentaucun échec.Sans doute on de-
mande en ce moment à cet intérêtun grand sacrifice; il en a déjà fait beau-
coup, et il n'y a pointsuccombé. Il saura , s'il le faut, faire encore celui-là, et il
n'y perdra point son influence.

Je suisconvaincu qu'il n'est jamais entré dans la pensée de sirRobert. Peel
de déplacer les influences politiques dan 3son pays, d'ôter à la propriété fon-
cière l'ascendant qu'elle a si heureusement possédé en Angleterre. Il a cru
pouvoir améliorer la condition des classes manufacturières sans altérer les in-
stitutions deson pays : j'espèrequ'ilreussira dans ce double but.

Voilà, Messieurs, la première partie des réformes que propose sir RobertPeel.
Voici la seconde; ici il ne s'agit plus d'ordre social intérieur, il s'agit uni-

quement desrapports commerciaux de l'Angleterre avec les pays étrangers.
Sir Robert Peel pense évidemment queles industries nationales, lorsqu'elles

peuvent sans danger, sans y succomber, supporter la concurrence extérieure,
doivent êtreappelées à cetteépreuve. Il pense que cette épreuve de la concur-
rence extérieure est commandée aux industries nationales quipeuvent la sup-
porter sans y succomber, par l'intérêt de l'extension des relations extérieures
du pays et de son influence, commandée par l'intérêt de l'affermissement de
la paix entre lesnations, commandée enfin par l'intérêt du public consomma-
teur, à qui cette concurrence profite.

SirRobert Peel propose donc d'imposercette épreuve dela concurrence ex-térieure aux industries nationales quipeuvent l'accepter sans y périr; mais necroyez pas que, pour cela, sirRobert Peel ait cessé d'êtreen économie un con-servateur ; ne croyez qu'il ait aboli ni qu'il veuille abolir tous les droitsprotec-teurs : vous pouvez passer en revue les droits établis dans le nouveautarif,
comme le disaithier mon honorable ami M. le ministre du commerce ; bien des
droits protecteursy subsistent, et très-efficaces. Sir Robert Peeln'entend point
livrer aveuglément le marché anglais à l'industrie étrangère; il n'est point un
apôtre de la liberté de commerce illimitée; il est seulement un partisan de la
concurrence étrangère limitée dans certaines conditions. Messieurs, voilà le
vrai caractère, le véritable but des mesures qui se discutent en ce moment del'autre côté du détroit.

Qu'y a-t-il là à prendre pour nous ?
La première de ces mesures, la réforme sociale qui intéresse la population

manufacturière, je n'hésite pas à le dire,elle n'est pas applicable chez nous.
Non que la condition de la population manufacturière ne soitsusceptible chez
nous de beaucoup d'améliorations; elle enreçoit tous les jours,mais il n'y a au
fond point de rapports entre la situation de la France, à cet égard, et la situa-
tion de l'Angleterre. Chez nous c'est la population agricole qui domine; la
population manufacturière lui est très-inférieure ennombre; de plus, la con-dition de cette derrière population est, à toutprendre, eu égard à la diversitédes besoins et des habitudes, meilleure que la condition de la population cor-respondante en Angleterre; enfin elle n'est point sujette à ces violentes etlarges oscillations dont la population manufacturière de l'Angleterrea tantàsouffrir. Les raisons qui ont fait entreprendreà sirRobert Peeï en Angleterrelapremiere partie de sa grande Suvre n'existent donc pas en Fiance.

Mettons donc de côté cette première partie desmesures de sir Robert Peel.C'est vn grand etbeau spectacle qui nous est donné ; mais iln'y a rien là que
nous soyonspressés de prendre etd'appliquercheznous.

Voyons la seconde.
Messieurs, une seconde partie , I'extention de la concurrence appliquée aux

industries nationales , mon honorableami, M. le ministre du commercevous le
disait lui-même hier, c'est la voie danslaquelle l'administration française mar-
che depuis longtemps. Nous sommes en matière d'industrie des conservateurs ,
des protecteurs , cela est vrai ; nous entendons maintenir lé système conserva-
teur ,le système protecteur ; mais nous entendons aussi le modifier , l'élargir,

l'assouplir à mesure que des besoins nouveaux et des possibilités nouvelles iàmanifestent. INon seulement nous entendons le faire , mais nous l'avons tou-jours fait.
Combien de prohibitions ont élé supprimées depuis 1830? Combien de ta-rifs ont été abaissés ! Si on en mettait sous vos yeux le tableau, vous verriezquelsprogrès nous avons faits déjà dans cette voie véritablement réformatriceet libérale , en même tempsqu'élis est modéréeet prudente.Kous sommes . jele reconnais , obligés dans cette voie à plus de modérationà plus de prudence , à plus deréserve que les ministres anglais n'y sont obliVéspour leur compte. 11 est très-vrai , comme vous le disait hier l'honorable °JHCunin-Gridaine , que notre industrie opère avec lin capital bien moins consi-dérable, par conséquent elle estplus faible. Il est très-vrai aussi que pour letravail elle est moins perfectionnée , moins avancée à beaucoup d'égards

qu'ily a là aussi pour elle unecause de faiblesse.
Enfin il est encore très-vrai que le marché intérieur à pour nous une im-

mense supériorité sur le marché extérieur : cela ne saurait être mis en doute.En même temps donc que nous avons intérêt à réformer progressivement nos
tarifs, à étendre nos relations au dehors, à nous donner ainsi à nous-mêmes de
nouveaux gages de bons rapports et de paix, à améliorer ainsi la condition dupublic consommateur, en même temps nous devons procéderavec beaucoupplus de réserve, de patience et de prudence qu'on ne le fait ailleurs, parce que
notre industrie ne serait pas en état de subir les épreuves, les concurrences
auxquelles l'industrie anglaise résiste énergiquement.Vous le voyez , Messieurs , lorsqu'on y regarde de près , lorsqu'on se rend
compte véritablement et desréformes proposées par sirRobert Peel, et de leurs
motifs, et de leurs effets, on reconnaît que, pour l'une de ces grandesréformes,elle ne nous est point applicable, et que pour l'autre nous sommes dans la
mêmevoie que l'Angleterre , nous y sommes plus lentement, et par de bonnes
raisons, mais nous y sommes.

Il faut y persévérer , il faut y avancer toutes les fois que celase peut sansdanger pour nos grandes industries , avec profil pour notre influence politiquedans le monde, avec profit pour lepublic consommateur.
Nous l'avons fait, nous continuerons à le faire, nous continuerons à résoudreles questions commerciales dans cetesprit véritablement réformateur et libéralen même temps que conservateur.
Nous rencontrerons des difficultés. Les intérêts ont parfaitement droit de sedéfendre; le gouvernementreprésentatif est institué pour cela: il est instituépour que chacun vienne ici,soit par lui-même,soit par ses représen(ants,dire cequ'il pense , ce qu'il est, quels sont ses droits etses prétentions. Les chambres,la couronne, toutes nos institutions sont là pour prononcer dans l'intérêt gé-

néral.
J'aieu l'honneur, depuis que je siège dans le cabinet , de signer huittraités

decommerce. Ces huit traités ont tous été conçus et conclus dans cet esprit
et je n'hésite pasà dire qu'il n'y en a aucun qïii n'ait fait faire quelque pro-grèsà la situation politique et commerciale de la Fiance dans le monde.

Jetermine parune dernière considération qui répondra à une objection que
m'afaite M. Lestiboudois , età laquelle je m'attendais.

Pourquoi des traités de commerce ? N'avez-vous pas dit vous-même qu'ilvalait mieux ne pas en conclure et se borner à des modifications réciproques
de tarifs.

J'ai dit cela , et je suis loin de le retirer.
Toutes les fois que vous pourrez régler vosrelations avec les nations étran-

gèressans traités de commerce, par des modifications réciproques de tarifs et
en conservant votre entière liberté, cela vaudra mieux, beaucoup mieux. Fai-
tes-le, faites-le surtout, faites le toujours dans vos rapports avec les grandes
nations.

Les grandes nations peuvent adopter sans inconvénient cette méthode-là;
elles peuvent s'y prêter les unes comme les autres, parce que, sûres de leurs
forces, elles peuvent se faire les unes aux autres le même mal, le même bien.
Quand vous aurez modifié vos tarifs dans vos rapports avec l'Anf leterre ou
avec les Etals-Unis, l'Angleterre et les Etats-Unis savent fort bien qu'ils ontdans leursforce, respectives, dans l 'étendue et l'importance de leurs rapportscommerciaux avec vous, de quoi prendre leurrevanche, si vous changez toutà coup vos tarifs à leurégard.

Mais quand vous traitez avec de petits états, avec des puissances secondaires,avec lesquelles vous avez cependant un grand intérêt à assurer vos relationscommerciales, lasituation est bien différente. En effet, ces puissancesn'ont pasla garantie de leurs forces, elles ne peuvent se dire à elles-mêmes que le jour
ou elles voudront, elles vousrendront ce quevous leur ferez: Alors, pour trai-ter avec vous, elles vous demandent des traités de commerce ; elles ne sefient
pas aux modifications de tarifs, elles sentent le besoin d'obtenir de vous par un,
traité une garantie qu'elles ne trouvent pas en elles-mêmes. C'est là les motifs:
qui, dansun certain nombre de cas, nous déterminentet doivent nous déter-
miner à faire des traités de commerce. J'aimebeaucoup mieux l'indépendancedes modifications de tarifs, je la crois préférable; je suis convaincu que dans
toutes les occasions où nous pouvons noueret assurer nos relations commer-
ciales par ce moyen, il vaut infinimentmieux l'employer; maisquand vousne
le pouvez pas, quand il faut ousacrifier le règlement de ces relations commer-
ciales ou faire un traité, jedis qu'iln'y a pas à hésiter, et que la durée de six
années n'est pas une raison suffisanie pour écarterun traité quiassure detels
résultats.

Nouvelles d'Espagne.
Madrid, 29 mars.

Le bruit avait couru récemment qu'il était question d'unemo-dification ministérielle.La vérité à cet égard est ceci: Afin d'ins-pirer une complète confiance au pays, et pour pouvoirprocéder
à de bonnes élections générales, le cabinet avait eu la pensée,
à ce qu'on assure, de s'adjoindre des hommes parlementaires.
On devait diviser leministère de l' intérieur en deux parties :



excès même.— C'est bien, répondit Mercedes avecson noble et éloquentregard; tu as
raison, mon fils : prouvons à certaines gens qui nous regardent etqui atten-
dent nos actes pour nous juger,prouvons-leur que nous sommes au moins
dignes d'être plaiuts.— Mais pas defunèbres idées, chère mère ! s'écria le jeune homme ; je
vous jure que nous sommes ou du moins que nous pouvons être très-heu-
reux. Vous êtesà la fois une femme pleine d'esprit et de résignation; moi,
jesuis devenu simple de goûts etsans passion, jel'espère. Une fois au ser-
vice,me voilàriche ; une ibis dans la maison de M. Dantès, vous voilà tran-
quille.Essayons ! jevous en prie, ma mère, essayons !

■— Oui, essayons, mon fils, car tu dois vivre, car tu dois être heureux,
répondit Mercedes.— Ainsi, ma mère, voilà notre partage fait, ajouta le jeune homme en
affectant une grande aisance. Nous pouvons aujourd'huimême partir. Al-
lons, jeretiens, comme il est dit, votre place.— Mais la tienne, mon fils ?—Moi, je dois rester deux ou trois jours encore, ma mère; c'est un
commencement de séparation et nous avons besoin de nous y habituer.
J'ai besoin de quelques recommandations , de quelques renseigne-
ments sur l'Afrique ; jevous rejoindrai à Marseille.— Eh bien! soit, partons! dit Mercedes en s'enveloppant dans le seul
chàle qu'elle eût emporté, et qui se trouvait par hasard un cachemire noir
d'un grand prix; partons !

Albertrecueillit à la hàtc ses papiers, sonna pour payer les trente francs
qu'il devait au maître de l'hôtel, et, offrant son bras à sa mère, il descendit
l'escalier.

Quelqu'un descendait devant eux; ce quelqu'un, entendant le frôle-
mentd'unerobe de sjie sur la rampe, se retourna.— Debray ! murmura Albert.— Vous, 'Morcerf ! répondit le secrétaire du ministre en s'arrêtant sur la
marcheou il se trouvait.

La curiosité l'emporta chez Debray sur le désir de garder l'incognito;
d'ailleurs il étaitreconnu.

Il semblait piquant en effet de retrouver dans cet hôtel ignoré le jeune
homme doirt la malheureuse aventure venait de faire un si grand éclat
dansParis.— Morcerf! répéta Debray.

Puis, apercevant dans la "demi-obscurité la tournure jeune encore et le
voile noir de madame de Morcerf:— Oh ! pardon ! ajouta-t-il avec un sourire, jevous laisse, Albert.

Albert comprit la pensée de Debray.

— Ma mère, dit-il en se retournant vers Mercedes, c'est M. Debray, se-
crétaire du ministre de l'intérieur, un ancien ami à moi.— Comment !ancien ! balbutia Debray ; que voulez-vous dire?— Je dis cela, monsieur Debray, reprit Albert, parce qu'aujourd'hui je
n'ai plus d'amis, et que je ne dois plus en avoir. Jevousremercie beaucoup
d'avoir b'.cn voulu me reconnaître, monsieur.

Debray remonta deux marches et vint donner une énergique poignée de
main à son interlocuteur.— Croyez, mon cher Albert, dit-il avec toute l'émotion qu'il était sus-
ceptible d'avoir, croyez que j'aipris une part profonde au malheur qui vous
frappe, etque pourtoutes chosesje me mets à votre disposition.— Merci, monsieur, dit en souriant Albert ; mais au milieu de ce mal-
heur, nous sommes demeurés assez riches pourn'avoir besoin derecourir à
personne ; nous quittons Paris, et,notre voyage payé, il nous reste cinq mille
francs.

Le rouge monta au front deDebray, qui tenait un million dans son por-
tefeuille ; et si peu poétique quefût cet esprit exact, il ne put s'empêcher
deréfléchir que la même maison contenait naguère encore deux femmes,
dont l'une, justementdéshonorée, s'en allait pauvreavec quinze cent mille
francs sous le pli de son manteau, etdont l'autre, injustementfrappée, mais
sublimeen son malheur, se trouvait riche avec quelques deniers.

Ce parallèle dérouta ses combinaisons de politesse; la philosophie de
l'exemple l'écrasa; il balbutia quelques mots decivilité générale et descen-
ditrapidement.

Ce jour-là les commis du ministère, subordonnés, eurent fort à souffrir
de son humeur chagrine.

Mais le soir il se rendit acquéreur d'une fort belle maison sise boulevard
dela Madeleine et rapportant cinquante mille livres de rente.

Le lendemain, à l'heureoù Debray signait l'acte, c'est-à-dire sur les cinq
heures dusoir, madamede Morcerf, après avoir tendrement embrassé son
fils, etaprès avoir été tendrement embrassée par lui, montait dans le coupé
de la diligence, qui se refermait sur elle.

Un homme était caché dans la cour des messageries Laflitc dcrrièi e
une de ces fenêtres cintrées d'entrc-sol qui surmontent chaque bureau :
ilvit Mercedes monter en voiture ; il vit partir la diligence; il vit s'éloigner
Albert.

Alors il passa la main sur son front chargé dedoute, en disant :— Hélas ! par quel moyenrendrai-je à ces deuxinnocents le bonheur que
jeleur ai ôté ?

Dieu m'aidera !
(La suite à demain.)

intérieur proprement dit et travaux publics. M. Pidal aurait été
appelé à la justice, en remplacement de M. deEgana, appelé à
l'intérieur, et M. Mon aux finances. Les autres ministres de-
vaient garder leurs postes respectifs. II paraîtrait même que des
ouvertures auraient été faites dernièrement à MM. Mon et Pidal;
mais ces ouvertures n'ont pas eu le succès désiré. L'opinion
publique verrait avec plaisir leretour de M. Mon à la direction
des finances.

Un bruit qui a couru aussi, mais qui n'a pas encore reçu de
confirmation, est que le portefeuille des affaires devait être dé-
volu M. le marquis de Casa Irujo.

La Gazette de Madrid du 29 mars, publie la circulaire sui-
vante, adressée par M. Egana, ministre de la justiceaux prési-
dents des divers tribunaux de l'Espagne.

Le nouvernernent de S. M. a vu avec douleur les excès dans lesquels
s'étaient lancés à l'ombre de l'impunité, ceux qui, abusant de la presse
faisaient de cet agent d'instruction et de véritable progrès, une arme
perfide pour attaquer drs personnes augustes, pour miner les institutions
les plus respectables et pour exciter les passions révolutionnaires. En vue de
quoi, il s'est regardé comme obligé de remédier proniptementà une plaie
sociale si grave, en réprimant d'une main vigoureuse, des excès qui échap-
pent à la législation actuelle et en ne balançant pas à contracter une res-
ponsabilité qu'il acceptera courageusement devant les cortès, car il démon-
trera que c'est par ce seul moyen qu'il est parvenu à sauver l'état desgraves
dangers qui menaçaient son repos, sa prospérité, et la constitution elle-
même.

Le gouvernement de S. M. lie prétend pas abaisserla hauteur de la magis-
trature aux conditions d'un instrument de pouvoir politique; il veut au
contraire, qu'elle exerce son ministère élevé avec une noble indépendance,
sans se laisser intimider par les voix tvranniques des partis,plus puissantes
que la loi et que la force publique lorsque leurs dépositaires, cédant à des
exigences étrangères, créent des habitudes de faiblesse et réduisent la
pratique de la justice à des formules d'absolutions. Les intérêts de la
vindicte publique réclament de la magistrature une conduite plus ferme,
plus droite, plus inflexible dans le moment où il s'agit de fortifier les liens
de la société, malheureusement affaiblis; c'est ce que le gouvernement
attend de vous et de ceux qui dépendent de votre autorité, en vousassurant
qu'ils trouveront en lui tout l'appui dont ils auront besoin pourremplir un
devoir si sacré : mais aussi qu'il ne pourrait, sans compromettre la cause
du trône constitutionnel, fermer les yeux sur le manque de zèle dans la
répression de délits quine tendent à rien moins qu'aubouleversement de
l'état. D'ordre de S. M. je vous le fais savoir pour tous effets que deraison.

Dieu vous garde !
Madrid, 28 mars 1846.

Nouvelleset faitsdivers.
Le Journal de Commerce public la chronique commerciale suivante

de la semaine passée :
Si nous en exceptons les cafés . qui ont obtenu une légere faveur sur les

cours précédents , le marché d'Anvers n'a rien présenté deremarquable
cette semaine. On a fait environ 5,000 balles , dont 3,000 Brésil ; formant
la cargaison du navire leRhin.Le reste consiste en Javaet St-Domingue, à
de bons prix.

Nos provisions de cotons en laines en première main, sont singulièrement
diminuées etil y a fort peu de chose au marché. On a fait en tout cette se-
maine 8 à 900 halles, dont majeure partie pour l'exportation.

Les cuirs se vendent couramment, maissans variation de prix; environ
3,000 Buenos-Ayres secs et salés, etun millier de Valparaiso saumurés ont
été traités cette semaine.

Le riz esttoujours très-faible quoiqu'assez recherché ; on a fait environ
1,200 hallesBengale, Brésil etPiémont et 200 tierçons Caroline aux cours
du jour.

Le sucre brut n'offre point de changement notable ; on a traité 7 ou GCO
caisses Havane blond. Enraffiné il s'est fait 48,000 kil. mélis à piler pour
l'exportation.

Le marché des céréales est resté complètement calme par suite des nom-
breux renforts arrivés cette semaine.

Les bois de teinture sont rares etrecherchés.
L'huile de baleine et les alcalis sont en voie de hausse ; on a fait peu de

chose dans ces articles.
—Aussitôt après laréception de la dépècheannonçant la victoire décisi-

ve des troupes britanniques dans l'inde. L'ordre a été expédié à l'officier
commandant à la Tour de faire tirer une salve de 52 coups de canon en
l'honneur de ce brillant fait d'armes. Cet ordre a été immédiatement exé-

cuté et l'étendard royal a été arboré au sommet de la tourronde , comme
c'est l'usage les joursderéjouissance publique. Dans la soirée, les yeomen
de la ijarde , tous vieux soldats de Waterloo , se sont réunis autour d'un
immense bol depunch, dontle contenanta été donné enprésent à ce corps,
il y a 200 ans, par leroi George 11, et ont fait honneur leverre àla main à
ce glorieuxévénement,sans oublier la mémoire des braves quiont succombé
sur les bords du Sutledjc.Les officiers de la garnison ontégalement fêté le
triomphe delà valeurbritannique. Aujourd'hui on a lu aux troupes àlapa-
rade copie des dépêches officielles relatives à ce glorieux événement.

— Mardi dernier, un terrible accident de mer estarrivé sur la côté nord
de l'Angleterre, entre Shields et Yarrnoutii. Deux navires, l'unpesamment
chargé, le Britannia, de Shields et l'autre, la Gironde, de Sunderland. sur
lest, se sontabordés par un temps affeux. Le choc a été tellement violent,
que le Britannia a sombré presque immédiatement. Quelques instants
après la Gironde avait le même sort. Les équipages des deux navires ont pu
heureusement gagner la terre dans desbarques de pêcheurs venues à leur
secours

La veille unecatastrophe du même genre avait eu lieu tout près de l'en-
trée de la rade d'Yarmouth : un brick d'environ 150tonneaux, nom incon-
nu, a étéabordé par le William, de Shields, chargé de charbon. A peine le
choc avait-il eu lieu que l'on entendit du William les hommes de l'équi-
page de l'autre navire crier : Nous sombrons ! nous sombrons ! Aussitôt le
capitaine du Williammit ses embarcations à la mer pour voler au secours
des malheureux qui périssaient ; mais avant que cette manoeuvre fût ache-
vée le navire en détresseavaitcoulé bas entraînantaprès lui tous les hom-
mes qui le montaient.

— Un terrible malheur estarrivé, le 28 mars, dans levoisinage de Saar-
Louis. Le bac établi à Ensdorf, et qui sert aux communications entre tes
deux rives de la Saar, a sombré ayant à bord plus de 50 personnes et deux
charriots attelés de cinq chevaux. Bien des malheureux ont péri dans cette
catastrophe. Hier on avait repêché vingt cadavres, et c'est à peine la moitié
de ceux qui ont été engloutis dans les flots. La ville de Saarlouis est dans
la consternation. Les victimes sont pour la plupart des femmes de Puttlin-
gen, dans leKellerthal, et des villages voisins, qui se rendaient au marché
hebdomadaire.Parmi les mères de famille qui ont péri se trouve la femme
du maître d'école d'Ensdorf.

—Les derniers courriers de l'Amérique du Sud annoncent qu'uneas-
semblée nationale constituante s'est ouverte le 5 janvier dernier, sous la
présidence du directeur Lopcz, à l'Assomption, capitale du Paraguay, pour
dotercet état d'une constitution. Un des membres lesplus influents de cet-
te réunion est Français et porte un nom célèbre : il s'appelle Cyprien Bar-
nave 5 il est petit neveu du député de la constituante.

— Le Journal de Lille donne les détails suivants sur l'ouver-
ture du chemfn de fer du Nord, qui a eu lieu, le 1"avril, ds
Lille ef deValenciennes, jusqu'àArras :

Le service que la compagnie a provisoirement organisé, comporte trois
trains par jour partant de Lille, Arras et Valenciennes et venant tous se
croiser à Doiiai, de tellesorte que les quatre villes correspondent directe-
ment entr'elles par chaque train.

Les départs s'effectuent de la manière suivante:
De Lille à 7 h. 10 m., 1 h. 10 m., 4 h. 45 m.
D'Arras à 7 h. 30 m., 1 h. 30 m., 5 h, 05 m.
De Douai à 8 h. 25 m., 2 h. 25 m., 6 h.
De Valenciennes à 7 h., 1 h., 1 h. 35 m.
Les portions actuellement exploitées sur le chemin de fer du Nord for-

ment une étendue de centvingt-cinq kilomètres,en y comprenant les deux
chemins de la frontière.

Il est à romarquerque le service du chemin defer du Nord
n'est pas eurapport avec le ..ervice des chemins de fer belges.

— Il vient de mourir à Reigoldswyl (Bàle-Canipajjne) , un homme qui ,
par son âge et la nombreuse postérité qu'il laisse, rappelle l'ère patriarcale;
c'est le nommé Martin Sehmutz, qui étaitparvenu à l'âge de 95 ans, en
conservant toutes ses facultés.Le nombre de ses descendants s'élève à 187,
savoir : 10 enfans, 45 petits-enfants, 107 arrière-petits-enfants,et 23 de la
quatrième génération.

—Le journal anglais le Globe vient d'être vendu moyennant 19.000
liv. st. (228,000 11.) On prétend que c'est une compagnie de chemin de fer
qui a acheté ce journal, afin de défendre les intérêts de la grande laru-eur
devoie, de 2 mètres 14 ceut, contre la petite largeur de 1mètre 44 cent.

— Un géographe de Munich, en Bavière, a calculé que, lorsque tous les
chemins defer projetés seront achevés, on pourrait se rendre de cette ca-
pitale à Saint-Pétersbourg en G6heures, à Naples en 47, à Rome en 38, à
Hambourgen 35, à Paris en 32, à Berlin en 25, à Genève en 24, à Milan
en 23, à Venise en 22, à Dresde en 21, à Vienne en 18. à Leipsick en 18,
à Francfort sur-lc-Mein en 17, à Strasbourg en 15, à Stultgard en 9, à
Nuremberg enfin en 8 heures.

Cours des Fonds Publies.
Boursed'Amsterdam du4 Avril.
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ANNONCES.
VITE de FLEURS et de PLANTES.
H :l. versghaffelt, %
y^l FLEURISTE DE GASD , N^
a l'honneur de prévenir MM. les Amateurs deFleurs et de Plantes , qu'il est
arrivé en cette résidence , avec un.' magnifiquecollection dePlantes , environ
300 CAMÉLIAS en fleurs et en boutons, INDICA, RHODODENDRUMS AR-
BOR.IA, 200 idem pour pleine terre ; toutes les nouvelles espèces deROSES
sur tiges etautres ; 100plantes diverses pourpleine terre, VIOLAS, OEILLETS,
MAGNOLEAS, ORANGERS, diverses plantes pour Orangeries, 50 divers
PELARGONILMS.

Ces Fleurs et Plantes seront vendues Mercredi S et Jeudi 9
Avril , dans le local de M. MOOYMAN, rue dite Raamstraat.

On peut examiner les Plantes Lundi et Mardi, G et 7Avril.

AVIS IMPORTANT.
La maison de banque soussignée, qui se charge principalement de l'achat

et de la vente de fonds publics , croit devoir prévenir les porteurs d'actions
des emprunts d'Autriche , de Prusse , de Pologne , de
Bade , de Messe , ou de tout autre de l'Europe, qu'il
yaà toucher un grand nombre de primes en partie très-considérables. Il est
évident que les propriétaires ignorent ce résultat.

Je me chargerai volontiers de donner- sans frais les renseignements les plus
précis demandé;par lettres affranchies , portant les numéros des obligations.

SchneiderHoif, àFrancfort s/Mein.
THOMAS EDWAK» WATSON

ET

ROS E RIT CDOWDA, aelministrator,
of BKOAK WATSON, eleeeaseel.

Notice is hereby given thaï pursuant to a Decree of the suprême court ot
judicature, at Fort William in Bengal, made on the twentyfifth day of March
1815 it wasreferred to William Patrick Grant Esquire the Master of the said
court toenquire and Report who were the three ehildren of Brook Watson,
deceased formeily a Lieutenant ol the Bengal Native Infantry in the Military
service o!' the East India Comp;my,in the will ofthe said Brook Watson and
the pleadigs of this cause named and the time and place ofthe birth of such
ehildrenrespectivelyand whether any and which of them attaiued theageof
eighteen years and is or are now living , respeetively and whether any and
which of them died without having attaiued the agc of eighteen years, or
when were or was lastiieard of and whether any and which of them, died
after having alaiued theage of eighteen years and who isorare their Legal
Heirs andReprésentatives. All persons clauning to be the ehildren of the said
Brook Watson and as such Legatees in his said will named or clauning to be
the personal représentatives or représentative, of any such child or ehildren
who died after uttainig the age of eighteen years, are required toeome in
before the said Master and prove their idendityand claims.

Calcutta Suprême Court Masters Office ,
the 25"> October 1315. XV. P. Grant.

Master.
GABRIEL VRIGNON , Complts Solicitor.
J.S. JUDGE , Défendants Solicitor.

ILA IÏ4YK , chez léopoîtlLSbcnberg, L.age Nieuwstraat.


	Journal de La Haye no. 84 06.04.1846
	LA HAYE, 6 Avril.
	FEUILLETON DE JOURNAL DE LA HAYE. 7 AVRIL 1845. LE COMTE DE MONTE-CHRISTO. VIII. Le partage. (Suite.)
	Nouvelles de Belgique.
	Nouvelles de France.
	RÉCIT COMPLET DES DERNIERS ÉVÉNEMERTS DE SAINT-ÉTIENNE
	Nouvelles d'Espagne.
	Nouvelles et faits divers.
	Cours des Fonds Publies. Bourse d'Amsterdam du 4 Avril.
	Bourse de Paris du 4 Avril.
	Bourse d'Anvers élu 4 Avril.
	Bourse de Londres du 3 Avril.
	Bouse de Vienne du 28 Mars.

	advertenties
	Adv. 1


